








Dans votre 
salle de bain 

• A la charge du locataire
- Lunette des WC
- Néon et miroir au dessus du lavabo

• Équipements sous contrat
- WC : robinet d’arrêt, joint de cloche 
et de pipe ainsi que le mécanisme 
- Joints silicones, joints de robinetterie
- Groupe de sécurité du ballon d’eau chaude 
pour les logements tout électrique
- VMC

Locataire

Dinan Codi Habitat

Équipement sous contrat d’entretien
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Dans votre entrée 
et votre cuisine

• A la charge du locataire
- Porte et serrure de la boîte 
aux lettres
- Clé / badge
- Remplacement des fusibles
- Bouton de sonnette et combiné 
interphone
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• Équipements sous contrat
- Joints de robinetterie et 
étanchéité de l’évier
- Débouchage des évacuations
- Ramonage 
- Chaudière ou chauffe-eau gaz
- VMC

Dans votre séjour 

• A la charge du locataire
- Prise téléphone
- Interrupteurs/ Prise TV
- Graissage des serrures
- Rotules articulées et manivelles 
des volets roulants

• Équipements sous contrat
- Entretien des grilles d’aération 
et de ventilation. 
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La Confédération Nationale 
du Logement vous remercie 
de votre confiance renouve-
lée !

 

Au niveau national, les locataires ont largement voté pour les 
candidats CNL, permettant ainsi à la Confédération Nationale 
du Logement de demeurer la première association nationale 
représentative des locataires et des usagers du logement.
En votant pour les candidats de la CNL, vous avez fait le choix 
d’une association qui défend vos intérêts, vos droits afin 
de préserver l’équilibre du budget des familles et limiter la 
charge logement. 
C’est aussi la reconnaissance du travail formidable des ami-
cales, des administrateurs CNL qui se mobilisent au quoti-
dien pour faire avancer les droits des habitants et le Droit au 
logement pour tous.
La CNL sort renforcée de ces élections, les résultats dispo-
nibles montrant que la CNL reste la première organisation 
représentative des locataires en voix et en sièges.

Elle demeure plus combative que jamais pour s’opposer aux 
expulsions et pour demander une véritable politique pu-
blique du logement. Elle dénonce vigoureusement le désen-
gagement de l’Etat et le hold-up véritablement scandaleux 
que représente la ponction de plusieurs millions d’euros sur 
les organismes et les locataires.

Enfin, dès maintenant, elle aborde 2011 comme une nouvelle 
année de lutte, de débats, d’actions avec une grande initia-
tive nationale sur le financement du logement social et la 
place, le rôle de l’habitant.

 TOUTE L’ÉQUIPE DE LA CNL22 EST PLUS QUE JAMAIS A VOTRE 
ECOUTE ! 
MEILLEURS VOEUX POUR CETTE NOUVELLE ANNEE 2011 !
 
CNL 22 Pavillon Lucile - Cité Lécuyer - Boulevard André Aubert 
22100 DINAN Tél. 02 96 39 36 42 Mail : cnl.dinan@orange.fr
Permanences : du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 
18h et le vendredi de 9h à 13h

Augmentation des loyers au 
1er janvier 2011 :
Le 29 novembre 2010, le 
Conseil d’Administration avait 
à voter les augmentations. La 

CLCV demandait un gel des loyers pour plusieurs raisons :
• L’année dernière l’augmentation en HLM (1,08% à 1,66%) 
était supérieure à celle du privé (0,32%, au 1er janvier).
• L’augmentation conséquente de l’énergie (gaz  environ 
15% et électricité maintenant).
• L’APL qui augmente moins vite que le coût de la vie.
• De plus, comme l’Office de Dinan a des finances saines 
(une réserve de fond propres – une partie des loyers) l’État 
va prélever 196 000 € (Ce n’est encore qu’une estima-
tion) sur le budget 2011. Cette mesure vise à prélever des 
sommes disponibles auprès des Offices qui épargnent pour 
construire dans les zones manquant de logements sociaux. 
C’est la solidarité entre les plus modestes que nous ne cau-
tionnons pas! Cette somme peut servir à l’entretien ou à 
une politique de modération du prix des loyers.

• La crise économique et le chômage qui rendent la situa-
tion intenable pour un nombre croissant de locataires.
Le président a proposé :  +1% pour tous les locataires ; +1% 
supplémentaire pour les cités rénovées en 2010 et pour les 
locataires qui aménageront à partir du 1er janvier 2011, le 
loyer sera porté au maximum autorisé (un nouveau loca-
taire à la Bretonnière payera 21% de plus qu’un locataire 
en place au 31/12/2010 ; pour l’Écuyer c’est 15% de plus).
La CLCV a voté contre ces augmentations mais elle a été 
bien isolée, seule l’AFOC a fait de même. 

Renouvellement de vos représentants au Conseil d’Admi-
nistration de l’Office: Vos 2 élus CLCV vous remercient. Plus 
de 62% des locataires qui se sont exprimés ont voté « clcv 
».

C.L.C.V. : Pavillon Velléda - Cité de l’Écuyer - 22100 DINAN
02 96 39 17 35 - clcv.dinan22@orange.fr - Permanences le 
1er jeudi et le 3ème mercredi du mois de 16h30 à 18h30.

L’AFOC vous présente tout 
d’abord leurs meilleurs voeux 
pour l’annee 2011.

Elle remercie tous les locataires 
qui lui ont fait confiance et qui 
ont élu un représentant des 
locataires au sein du Conseil 

d’Administration de Dinan Codi Habitat lors des élections du 
4 décembre 2010.
Elle restera très vigilante  lors des Conseils d’administra-
tion sur tout ce qui concerne votre logement (hausse des 
loyers...). 

Lors du dernier Conseil d’Administration l’AFOC a voté contre 
la hausse des loyers pour l’annee 2011.
Nous restons a votre écoute et pour tout renseignement 
vous pouvez nous contacter:

Pour tout renseignement vous pouvez nous contacter à 
l’AFOC: 46 bis promenade de la fontaine des eaux - 22100 
Dinan - 02 96 39 65 07 ou à nos domiciles au 02 96 85 28 21 
ou 02 96 87 97 54.

Permanences 46 bis promenade de la fontaine des eaux à 
Dinan le lundi-mardi-jeudi de 9h à 12h et le 3ème vendredi de 
chaque mois.
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 Les associations de locataires 
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Elections des représentants des locataires
Les résultats du scrutin

Qu’est ce que le trouble de voisinage ?
S’il n’a pas de défi nition légale, on peut considérer que c’est 
un trouble qui excède les inconvénients normaux de voisi-
nage. La notion d’anormalité est déterminée par l’appré-
ciation du juge, en fonction des circonstances de lieux, de 
temps, d’usages et d’activités.

En cas de troubles de voisinage, que devez-vous faire ?
entamer un dialogue avec votre voisin
alerter votre gardien ou le service gestion locative 
faire appel aux services de police ou de gendarmerie pour 
constater les faits 
en fonction de la gravité des faits, déposer une main cou-
rante ou une plainte et adresser une plainte collective à Di-
nan Codi Habitat 

Quels sont vos interlocuteurs ?
La Police nationale, la gendarmerie ou la police munici-
pale: constatation du trouble, rappel de la loi, médiation.
Le gardien
Le service Gestion Locative de Dinan Codi Habitat

 

Que fait Dinan Codi Habitat ?
L’offi ce met en œuvre une réponse graduée, selon la procé-
dure interne défi nie, en collaboration avec les forces de Po-
lice compétentes sur le territoire donné, qui se décompose 
en trois étapes :

1. Une phase amiable suite à un appel téléphonique : contact 
de terrain, rappel au règlement intérieur, rappel de la loi, mé-
diation par le gardien ou la conseillère sociale.

2. Une phase pré-contentieuse suite à un courrier plainte : 
lettre de mise en demeure avec saisine des forces de police 
par la fi che de signalement.

3. Une phase contentieuse suite à la répétition du trouble 
et son intensité : sommation de cesser les troubles par acte 
d’huissier de respecter le contrat de location, assignation en 
résiliation de bail.

Vivre ensemble ...
Les troubles de voisinage
Toutes les réponses à vos questions

Vous venez d’élire le 4 décembre dernier  vos 4 représentants 
au conseil d’administration de Dinan Codi Habitat. Le rôle 
de ces administrateurs est de défendre vos intérêts, de faire 
remonter les problèmes (travaux, entretien, gestion) et d’ob-
tenir les meilleures solutions pour les locataires auprès du 
conseil d’administration de l’offi ce. 

Les représentants élus pour 4 ans sont : 
 • Yvette DELAGE, CLCV 
 (Consommation Logement et Cadre de Vie)
 • Christian BUDE, CLCV
 (Consommation Logement et Cadre de Vie)
 • Chantal DAUMER, CNL
 (Confédération Nationale du Logement)
 • Loic MOIZAN, AFOC 
 (Association Force ouvrière Consommateurs)

Les représentants des locataires entourés de la commission élec-
torale à la fi n du dépouillement du scrutin le 4 décembre 2010 au 
siège de Dinan Codi Habitat. 
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Triez... 
pour préservez notre environnement 

Je mets dans les sacs jaunes
(que je dépose ensuite dans les dispositifs de collecte)

Bouteilles en plastique

Boîtes métalliques

Briques alimentaires

Cartonnettes

Journaux, magazines sans fi lm plastique

Je mets dans les CONTENEURS, des points de recyclage

 Les journaux, magazines et prospectus 

 Le verre : bouteilles, pots, bocaux...

 En triant chaque jour vos emballages, vous êtes le premier maillon d’une chaîne qui permet de pré-
server notre environnement, notre santé et de faire des économes d’énergie ... Pour vous aider à mieux 
trier voici un petit rappel des consignes de tri...

Voici 
des règles 

à respecter, 
pour bien trier 

vos déchets

Ne mettez pas dans les sacs jaunes : 
le verre, les sacs en plastique, 

les pots de yaourts, les articles
d’hygiène, les papiers salis ou gras.

Si vous vivez dans un collectif, 
mettez vos déchets ménagers (sacs 

jaunes, verres, etc) dans les  points de 
collecte  prévus à cet effet. 

Ensachez vos déchets ménagers, 
ne les jetez pas directement

dans le conteneurs.

Déposez vos sacs 
d’ordure ménagères dans les 

conteneurs ou les locaux réservés
 à cet effet.

Utilisez les aires grillagées 
pour déposer les sacs jaunes.

Utilisez les points recyclage
pour déposer et recycler le verre.

Pour évacuer les encombrants et 
les déchets  non collectés

utilisez les déchèteries. 

Ne laissez pas les ordures sauvages 
prendre place aux abords

 de vos résidences. 

Ce sigle présent sur les emballages 
indique que le fabriquant du produit 

verse une contribution à Eco-
emballages et contribue ainsi à 

la collecte sélective 
des déchets.

    Pour tous renseignements  
 

sur le tri des déchets, les consignes de tri, le ramassage des ordures 
ménagères, les coordonnées des déchetteries, 
contactez :
  le service collecte des déchets de la CODI 
 au 02 96 87 72 72.
  ou votre mairie.


